
 

 

Questions sur consultation ORAILI202404910 Délégation de tâches d’opérations Ballons Légers Dilatables (BLD). 

Questions du 04/03/2025 :  

 
Questions des soumissionnaires Réponses du CNES 

Bonjour, Vous avez indiqué : "Le véhicule appartient au titulaire du marché" mais 
le CCTP précise que 2 véhicules 4x4 du CNES seront mis à disposition. Confirmez-
vous que notre offre doit prévoir l'acquisition d'un véhicule 4x4 spécifique ? 
 

Il n’est pas demandé dans le DPGF d’investir dans un véhicule type 4x4. 
Néanmoins, un véhicule, pas forcément 4x4, est nécessaire pour récupérer 
les charges utiles et il appartient au titulaire d’en mettre un à disposition 
de ses récupérateurs (chap 8.1). Le défraiement est à indiquer dans la ligne 
récupération/transport 4X4 du DPGF en y incluant les frais d’essence et les 
indemnités kilométriques selon le barème des impôts en prenant comme 
point de départ le site d’Aire sur l’Adour. Le chap 4.1.4 qui mentionne les 2 
véhicules 4x4 est un descriptif des moyens opérationnels CNES.  
 

  

  

  



2/2 

 QR du 04mars.docx 

  

  

-   

 
 


